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ROUBAIX, LE 24 FÉRIEIl 1883 

GAMBETTA II 
C'est le titra expressif sous lequel le 

Temps publie une intéressante série de 
rense ignements su r les projets ministé
riels de M. .Iules F e r r y . 

M. Jules F e r r y ex ige • que toutes les 
dépêches diplomatiques lui soient com
muniquées : » c'est lui qui recevra « les 
» préfets, les commandan t s de corps 
» d 'armée, et, en généra l , tous les hau t s 
» fonctionnaires des dépar tements . • 

L'Etat , c'est moi ! disait orgueil leuse
ment le Roi-Soleil. Le minis tè re , c'est 
moi ! répète M. Ju les F e r r y . Mes collè
gues auront sous mon régne à peu près 
autant de puissance qu'en avaient sous 
Bonaparte les consuls Sie jèa et Roger 
Ducos. 

l leste à savoir comment les Chambres 
accueil leront cette tentat ive de pouvoir 
personnel . 

Si Bonaparte a pu dominer son époque. 
gr&ceàaoft mervei l leux génie , à sa gloire 
mili taire et à «on implacable voloi té; si 
nous avons vu Gainbetta fasciner un 
instant la majori té radicale par son élo
quence , son en t ra in et son audace, on 
s 'explique mal par quelles quali tés et 
quels services rendus . M. Jules F e r r y 
pourrai t s ' imposer à ses col lègues. 

Comme diplomate, il a inventé les 
Kroumirs .e t n o u s a je tés dans cet teavon-
ture tunis ienne qui acoù tô des centaines 
de mil l ions, sans compter une rup tu re 
à peu p rès complète avec l 'Italie. 

De ses quali tés adminis t ra t ives , nous 
ne connaissons que celles dont il lit 
p reuve à la Préfecture de la Seine, en 
1870, lorsqu'i l affama Par i s pendant le 
s iège . 

Ses exploits mil i ta i res se bornent a 
la découver te de Thibaudin-Comagny. 
et à la mise en retrai t d'emploi des i 'ri li
ces. 

Voilà l 'homme qui pré tend jouer dans 
l 'Etat le rôle qu'ont joué Louis XIV et 
Napoléon.sous ies gouvernements abso
lus ; ï h i e r s , Guizot et Casimir Pé r i e r 
sous les r é g i m e s par lementa i res . 

Où Gainbetta a échoué, ma lg r é les in
contestables services qu'il avait r endus 
à la Républ ique , comment M. J u l e s F e r r y 
pourrai t - i l réuss i r ! 

Je sais bien que la si tuation n'est pas 
la m ê m e en 1888 qu 'en 1881. 

E n 1881, la Chambre , nouvel lement 
élue, se croyai t apte à résoudre toutes 
les difficultés, à tout faire par el le-même. 

Aujourd 'hui , elle reconnaî t sa complète 
insuffisance, si elle n'est pas conduite 
pa r un gouvernement fort. 

Un dic ta teur pourrai t seul la sauver de 
la dissolution, qu'elle redoute ; car les as
semblées, comme les individus, ont le 
sent iment de leur conservation person
nelle. 

Voilà pourquoi elle a accueilli , sans 
t rop protester , les passages de la décla
ration ministériel le relatifs à l ' initiative 
gouvernementa le . 

Mais encore faut-il, pour que cette 
initiative s 'exerce avec fruit, pour qu'elle 
M M br ise pas à une majori té hosti le, 
qu'elle appar t ienne à un h o m m e , pui
sant dans sa valeur personnel le ou dans 
l 'ancienneté ou la mult ipl ici té des ser
vices rendus , une autori té incontesta- ' 
ble. 

M. F e r r y est-il cet h o m m e ? 
Ev idemment non . 
Il a contre lui une minor i té implaca

ble, qui se souvient des décrets , qui sait 
avec quelle dangereuse facilite il a r e -
cours à des mesu res exceptionnelles et 
illégales pour t r i ompher de ses adver
saires . 

Il a contre lui le centre gauche dissi 
dent . 

11 a contre lui l ' ex t rème-gauche qui 
lui reproche , avec raison, l 'expédition 
tunis ienne . 

Il a contre lui les mécontcnts .dont il a 
écarté la candidature à un portefeuille, 
dont il a froissé la susceptibil i té par ses 
al lures cassantes. 

Il n 'a pour lui que les doctr inaires de 
l'ancien part i gambet t i s te , et sur tout les 
francs maçons, assez nombreux dans les 
deux Chambres . 

S'il ne m a n œ u v r e avec une g rande 
habileté et une g r a n d e souplesse, son 
pouvoir sera des plus éphémères . 

S'il j o u e les Gainbetta , couua < l'indi
que sou p r o g r a m m e , il est perdu ! 

PlKBJU S.VLVAT. 

LES DÉCRETS THIBAUDIN 

LE FERRY D'AUTREFOIS 

En 1869, II . Ferry, candidat à la d o t a 
tion dans la sixième circonscription de Pa
ris.adressait à ses électeurs un programme 
d'où nous détachons l'extrait qui suit : 

c Pour fonder en France une libre dtmocra 
tie, U ne suffit pas de proclamer : 

» L'entière liberté de la presse; 
» L'entière liberté de réunion; 
» L'entière liberté d enseignement ; 
» L'ealière liberté d'association; 
» ( 'enest pas m a de décréter toutes les 

libertés; il faut les faire \ivre. 
» La France n'aura pas la libert i tant qu'elle 

vivra dans les lierts de la centralisation admi-
nistrative, ce legs fait par le ba- empire à i'an-
cien régime,qui le transmit au Consulat; 

* La France n'aura pas ia liberté tant qu'elle 
ne possédera pas une justice sérieusement in
dépendante riu pouveir ; 

» i.a France n'aura pas la liberté tant qu'elle 
s'obstinera dans le système des armées perma
nentes. 

» Aussi faut il vouloir, par dessus tout : 
» La décentralisation administrative ; 
• La séparation absolue de l'Etat et de l'Eglise; 
» La réforme des institutions judiciaires par 

un large développement du jury ; 
» La transformation des armées permanen 

tes. » 
Ainsi parlait — nous ne disons pas pon 

sait — M. Ferry en 1889. Qu'on compare 
ces paroles à celles tenues par le même M. 
Ferry dans sa déclaration. 

Il est à la veille de son triomphe ce gé
néral unique dans l'armée française, qui a 
consenti à se charger du portefeuille de la 
guerre, sous la seule promesse de faire une 
application, que je ne veux pas qualilier, 
de la loi du 19 mai 1834. 

Dans le conseil de cabinet tenu hier ma-
tinau, ministère de l'instruction publique, 
sous la présidence de M. Jules Ferry, le 
ministre delà guerre a donné lecture du 
rapport qui doit précéder les décrets rela
tifs à la mise en non-activité des princes. 
Ce rapport, adressé au président de la Ré
publique, expose les motifs qui ont déter
miné le ministre de la guerre à appliquer 
l'article 6 de la loi du 10 mai 18ul. 

Le ministre de la giierre vise le duc 
d'Aumale, le duc de Chartres et le duc 
d'Alençon. 

La mesure arbitraire ne s'appliquera pas 
au duc de Fenthievre, qui fut en 1874 nom 
mé lieutenant de vaisseau, puis réforme 
ensuite à cause d'une Infirmité physique. 

Les ministres, après avoir approuve 
l'œuvre du général Thibaudin.ont examiné 
s'il n'était pas préférable de publier les dé
crets avant l'interpellation que doit faire, 
aujourd'hui même à la Chambre, M. le 
prince de Léon. 

Mais au dernier moment, le gouverne
ment a résolu de retarder de vingt quatre 
heures la publication des décrets de mise 
en non activité. Tout simplement, sans 
doute, pour laisser au général Thibaudin 
la joie de paradera la tribune et d'affirmer 
soc rôle d'exécuteur. 

Le duc d'Aumale, le duc de Chartres et 
d'Alençon conserveront donc jusqu'à de
main leur situation dans l'armée. 

Attendons nous maintenant à voir bien 
tôt le général Thibaudin appliquer la loi 
de 1834 à tons les officiers qui ne seront 
pas de son goût, si toutefois M. Ferry le 
conserve assez longtemps comme ministre 
de la guorra. 

Et nous avons toutes raisons de croire 
que le président du Conseil a l'intention, 
fort louable d'ailleurs, de se priver, le plus 
rapidement possible, des services et du 
concours de ce militaire.que les hasards de 
la fortune ont amené au pouvoir. 

i'.VUL HllMEllY. 

LE GÉNÉRAL RIU 

Il y aura douze, ans au mois d'avril» 
II. Kiu, excipant de son ti tre de lieute
nant colonel d'infanterie, se présentait à 
Auxerie, devant le général de division 
Coniard, qui avait été chargé d'organiser 
des régiments provisoires pour renforcer 
l'armée de Versailles. 

Le lieutenant-colonel Riu était il l'an
cien lieutenant Riu d'un régiment de l'ar
mée de Metz ? 

Ce dernier, après s'être évadé de cette 
place, avait été incorporé à Langres, dans 
un bataillon du Ô0e de ligne: il ne tarda pas 
à quitter Langres pour aller offrir ses ser
vices à If- Cambetta. Apparemment, il se 
couvrit du gloire dans l'armée de la Loire, 
puisqu'en avril 1871, il exhibait une com
mission de lieutenant celonel. 

Mystère! mystère 1 
Quoiqu'il en fût. les régiment ' 'part i rent 

pour Versailles, et le chef-lieu de l'Yonne 
continua do posséder I I . Riu. 

Placé à Bordeaux dans le 5~, régiment 
fusionné, M. Riu ne tarda pas à être en
voyé comme lieutenant colonel à la légion 
étrangère. 

M. Gambetta, devenu président de la 
Chambre des députés, pensa à lui et lui 
conlia la garde du Palais Bourbon. 

Le colonel Riu a du goût pour lea ex
ploits., d'huissiers. Le Triboulct en sait 
quelque chose. Aussi, à la nomination de 
ce personnage au grade de général de bri-
gade.ne nous permettrons-nous que des oh 
servations dictées p a r l a plus saine pru
dence. 

Ces observations nous ont été suggérées 
patyine série de lettres que nous recevons. 
et qui émanent de militaires connaissant 
à merveille le personnel do l'arme :. Tous 
nos correspondants manifestent leur dou
loureuse surprise. Us se demandent com
ment même un Thibaudin peut nommer 
général UÛ guerrier beaucoup plus connu 
des employés de la Chambre que de ses 
frères d'armes, et qui, depuis quelques 
années, n'a grossi la liste de ses états de 
service que par la campagne entreprise 
sur la personne de notre ami If. de liau-
<lry d'Assoa. 

Nos correspondants sont des gens bien 
arriérés S ils fréquentaient les couloirs 
de la Chambre au 1 eu de croupir niaise
ment à la tète de leurs régiments et de 
leurs compagnies, ils sauraient que Je co
lonel Riu a, par le temps qui cour!, tous 
les titres pour passer général. D'abord, il 
est franc maçon ; en second lieu.ot. cCc.i est 
plus important encore, il est 1res-habile 
manœuvrier : nous ne savons ce qu'il ici a 
a la tête de sa brigade, mais nous savons 
que dans la salle des Pas-Perdus, c'est un 
maître homme. 

11 a été l'homme de Gambetta tant que 
Gambetta a vécu. Le lendemain de cette 
mort, il s'est tourné vers M.Laisant et l'in
transigeance, à l'aide d'un habile par lile 
à gauche. Enfla, on se raconte tout haut 
que c'est lui q u i a déterré Coinagnj-Thi 
baudin. qui l'a l'ait admet re par le grouj e 
Clemenceau, et qui maintenant Thibaudin-
Comagny paie généreusement le prix du 
service rendu 

Allons! al lons! si c'est a rec Cela qu'on 
entend reprendre l'Alsace et la Lorraine. 
If. de Bismarck peut dormir tranquille à 
Varzin, maigre ses névralgies. 

URBAIN DIDIER. 

L'OPTION DU FORÇAT 

Nous lisons dans le Forçat, sous la si 
gnature de AI. Jules Guesde ; 

c La nation anémique et exsangue, lasse de 
• supplier qu'on s'occupe d'elle, commence a 
» douter de la République. » 

On lit dans le même journal : 

« Voilà bientôt treize ans que noua sommes 
débarrassés a'un régime qui,d après les républi
cains bourgeois, était lu seule entrav- A la l'on 
dation des institutions de iberie. et de justice; 
et, malgré cela, les travailleurs, t puises et mé. 
contents, en sont encore à attendre une loi, une 
seule loi tenda.i'. a apporter a leur sort ia moin 
dre amélioration. » 

LE PARTI COLLECTIVISTE 

Aux élections législatives du 21 août 
1881, un jeune parti, issu de la tourmente 
révolutionnaire de!8;i .entrait en lice pour 
la première fois. Sans passe, sans his
toire, mais confiant en son avenir, il pian-
lait son drapeau sur le champ de bataille 
sans s'inquiéter du succès, '-^d'ailleurs le 
succès ne vint pas. Quinze mille électeurs 

seulement répondirent à l'appel des candi
dats du parti ouvrier ; mais le parti s'était 
affirmé ; il avait compté les soldats que 
ralliait sa première fanfare de guerre ; il 
n'en demandait pas davantage. Depuis ce 
premier échec, le parti s'est agité ; il a 
essayé de soulever les masses ouvrières 
par la parole et par les brochures, et di
manche, àBelleviiie, un candidat collecti
viste disputera aux candidats radicaux et 
opportunistes le siège de If. Gambetta. 

C'est peut être le moment de rappeler le 
programme des revendications de ce parti, 
qui n'entend procéder que de lui-même et 
ne compter parmi ses aïeux politiques ni 
les socialistes théoriciens de 18W, ni les so
cialistes pratiques de 1871. 

Ce programme est avant tout social.anti 
bourgeois et antipolitique. Aux « candida
tures politiciennes » il oppose « les candi
datures de classe répondant à l'antagonis
me des intérêts ouvriers et bourgeois » : à 
la conservation, la révolution sociale,sans 
préjuger si cette transformation sera vio
lente ou non, si elle se fera par le vote ou 
par le fusil. Point de réformes partielles, 
point de concessions et de demi mesures, 
l'ordre établi doit être bouleversé de tond 
en comble et non pas amendé. 

La société actuelle croit en Dieu, elle a 
tout au moins de vagues aspirations déis. 
tes vers un Etre supérieur qu'elle ne vi ut 
pas voir. Le parti collectiviste supprime 
Dieu; il se proclame nettement matônalis 
te, franchement athée. 

La science moderne, dit-il, a comblé 
l'enfer et vi le le ciel, il n'y a pas d'au-delà, 
et l'homme n'est sur la terre que pour tra
vailler à son bonheur ; le bourgeois y tra
vaille en exploitant l'ouvrier; et l'ouvrier ? 
L'ouvrier ne peut pas y arriver ; l'état 
social actuel lui en ferme la voie, la révo
lution la lui ouvrira toute grande. En at
tendant, il travaille sans repos, il souffre 
sans consolation, il meurt sans espoir, 
parce que le repos, la consolation, l'espoir. 
ne viennent pas d'ici-bas, et que l'austérité 
des principes lui défend de regarder plus 
haut que la haine contre celui qui possède 
ou celui qui croit. 

L homme, émancipé de toute croyance, 
dégagé de toute idée qui peut obscurcir 
son intelligence en lui donnant des notions 
qu'il n'est pas possible de réduire à une 
formule scientifique, se donne tout entier 
aux choses extérieures pour en tirer la 
somme de bonheur à laquelle il a droit, lui 
et les siens. Le premier être qui se présen
te à son foyer, c'est sa femme. 

Détruisant la hiérarchie sociale de la fa
mille, il veut donner à la femme des droits 
politiques et civils égaux aux siens. Quant 
à l'enfant issu de cette union, on le mettra, 
dès sa naissance, à la charge de la société 
j ' isqu'à ce que « la société l'ait mis à même 
d'exercer une profession conforme à ses 
aptitudes ». Cette éducation sera « pbysi 
que, intellectuelle, morale, professionnelle, 
civique et économique ». L'enfant étant 
ainsi anaché , dès la première jeunesse, au 
foyer paternel, le père et la mère auront les 
loisirs nécessaires pourtravailler à l'œuvre 
révolutionnaire. 

Le premier ennemi qui se présente au 
prolétaire, c'est le riche, le capitaliste, le 
propriétaire. Marx a dit : ' L e capital,c'est 
du travail non payé. » Ce capital appar 
tient donc à celui qui a fait le travail in
suffisamment payé. Il faut revendiquer 
cette propriété, et pour cela reprendre au 
patron l'outil instrument du travail et dé
sormais s'en servir au profit d'une collée 
livité. 

L'Etat socialiste commencera par re
prendre aux banques, chemins de fer et 
mines la propriété publique pour la livrer 

aux travailleurs, qui l'exploiteront direc
tement. Il « abolira les impôts indirects et 
transformera les impôts directs en un im-
pô:. progressif sur les revenus dépassant 
3,000 francs. 

Enfin, il supprimera l'héritage en ligne 
collatérale et tout héritage en ligne direc
te dépassant ;J),oou francs.Par ces moyens, 
en quelques années, la propriété pri
vée serait devenue, dit le programme ou
vrier, la propriété i a tous. Alors, tous les 
services • omnibus, tramways, eaux, gaz, 
fonctionneront, sinon gratuitement, au 
moins à prix de revient». Les communes 
créeront « des industries municipales.pour 
que les travailleurs mis à pied par les cri
ses et les grèves trouvent,en vertu de leur 
droit à l'existence,» le salaire qui leur est 
nécessaire. Des greniers, des minoteries, 
des boulangeries seront créés pour combat
tre la spéculationau profitdes travailleurs. 
La médecine et la pharmacie deviendront 
gratuites et des maisons salubres seront 
mises à bas prix a la disposition des pro
létaires. 

Voilà pour le programme économique. 
Le programme politique, dont la réalisa

tion est d'ailleurs considérée comme secon
daire par le parti ouvrier, contient les clau
ses suivantes : 

I" Droit de nomination des maire» et adjoints 
enlevé au gouvernement, et élection d'une ad
ministration municipale par la Commune; 

2 Kcmunération des fonctions de conseiller 
communal et de toutes celles établies par la 
Commune, cette rémunération étant basée sur 
le taux moyen des salaires ouvriers : 

3- Ratification des délibérations prises en con
seil, non plus par les agents du pouvoir, mais 
dans les cas inportants comme celui du budget, 
par exemple, par le vote populaire ; 

4- Droit d'initiative législatif donné en ma
tière communale aux citoyens, et aUMgattoa 
par le conseil communal de discuter da .s un 
dé ai déterminé les projets qui lui seront sou
mis avec la signature de 10,000 citoyens ; 

5» Publicité des séances. — Publication d'un 
bulletin officiel communal. — Atnjhaye des dé
cisions prises en conseil : 

6* Droit de vote et droit d'éligibilité rendus 
aux femmes dans la Commune ; 

T» Introduction en matière judiciaire des prin
cipes de l'arbitrage et des jurys élus par ies 
électeurs de la Commune ; 

M Armement dans la Commune de tons les 
citoyens. Désarmement et licenciement des trou
pes de police ; 

9° Droit de révocabilité du mandataire confié 
au comité qui a patronné sa candidature ; 

10» Liberté de coalition et d'entente entre les 
différentes communes ; 

11" Mandat donné à chaque conseiller muni
cipal de voter contre toute candidature de délé
gué sénatorial. 

Le programme est complet, toutes les 
questions sociales y sont tranchées sans 
hésitation. Le jeune parti ouvrier possède 
toutes les solutions qu'une longue expé 
rience n'a pas pu donner aux plus habiles 
et aux plus prudents. Mais ce ne sont point 
les réformes impossibles d'un rêve insensé 
qui nous effrayent, ce ne sont point les 
programmes vains d'une secte d'impuis
sants, c'est l'effroyable état de démoralisa
tion que révèlent de semblables élucubra-
tions, c'est le bouleversement d'idées qu'el
les accusent. Pour arriver au pouvoir, les 
partis républicains ont remué toutes les 
malsaines passions, excité toutes les hai
nes, enhardi toutes les convoitises. Ce pro
gramme est leur œuvre et non pas celle 
de travailleurs, qui sans eux n'auraient eu 
d'autre pensée que de vivre honnêtement 
du salaire loyalement conquis à la sueur du 
front. 

F5UILLET0N DU 25 FÉVRIER 

Pauvre Fille 
PAJt 

I I I P P O L Y T E AUDEVAL 

. XXVII 

•Vi le d e l a C r a a d e J a i t e 

(SUITE) 

— Vous pourrez, en effet, me dénoncer, 
répondit Humberthc froidement. 

— Vous dénoncer I s'écria Fernande. 
L'ai-je fait, lorsque cela m'était facile ;' 
Mais souvenez-vous donc. Humberthc.sou 
venez vous ! J'ai déjà été longtemps votre 
captive, et je me suis échappée en empor
tant malgré moi vos secrets. M'en suis je 
servie ensuite pour vous perdre* Non. Jac 
ques Pierlaud, Miclou et vous, vous êtes 
des fraudeurs, vous eies sous le coup de 
la loi. et Je n'aurais eu qu'un mot à dire 
ou à écrire pour provoquer votre arres ta 
Uon. 

— Nous vous avions sauvé la vie. rnnrte-
inoiselle... Sans ces fraudeurs, vous n exis 
teriez plus. 

— C'est ce que je me suis dit, Humber

the, et votre secret est resté bien gardé. 
Oui.bien gardé malgré les menaces de Jac
ques Pierlaud ; bien gardé malgré sa con
duite et la vôtre, qui étaient pourtant de 
nature à effacer dans mon cœur toute trace 
de reconnaissance. Mais m'enfermer en
core, me séquestrer... Ali ! c'est trop me 
tenter, Humberthe. c'est trop me faire 
sentir combien j 'ai été dupe de ma géné
rosité ! 

Humberthe resta impassible. 
--- Mais comprenez donc bien, reprit 

Fernande avec véhémence, que jamais je 
n'aimerai Jacques Pierlaud, jamais, je ne 
lui appartiendrai..1 Vous m'avez prise vi 
vante, vousn'aurez à lui livrer qu'un cada
vre. Allons, laissez-moi partir. Ne le char
gez pas d'un crime déplus.Vous le craignez 
peut-être, cet homme. Mais votre excuse 
est toute prête: je ne serai pas venuevous 
ne m'aurez pas vue... Il vous sera bien 
facile de dire cela. 

Humberthe ouvrit la porte pour s'en 
aller. 

Ne pouvant plus céder à aes instances, 
elle ne voulait plus les écouter. 

Fernande s'élança vers elle avec un 
geste suppliant. 

Humberthe la regarda et, d'une voix 
grave, émue : 

- Vous savez que nous sommes des frau
deurs, lui dit-elie. eh bien! ce a sen) vous 
expliquera que je ne puis vous satisfaire. 
Je suis sous le coup de la loi en faisant la 
fraude, je suis sous le coup de la loi eu 
vous retenant prisonnière sur ce ba!cau,ie 
suis sous le coup de la loi partout et tou
jours. Mais la véritable loi, pour moi, c'est 

1 NI.Pierlaud,mon maître. .' ' tin cannais qui 
! iui car il me l'ait vivre. C'est là une. autre 
j loi. plus dure que faut; 3 p ut être, mais te 
l'ai accentua par nÇt ' 

[former. Nous.bra.ou» . u commun ce qu» 
j les autres respectent ; mais, entre nous, il 
y a solidarité, commandement, obéissance. 

Sans cela notre association ne durerait pas 
une heure. J'en ai eu les bénéfices, je dois 
en subir les charges. Maintenant, croyez-
vous qu'il me soit agréable d'être votre 
geôltère?Non. J'aimerais mieux autre choie. 
J'aimerais mieux traverser journellement 
les barrières avec trente litres d'alcool 
sous mes jupons.Mais mon maître me l'or
donne, et jobéis. Vous avez vos lois, j 'a i les 
mienne». N'insiste/, donc plus pour vous en 
aller ; vous me faites de la peine inutile
ment. 

Et Humberthe sortit, puis elle ferma la 
porte à double tour. 

—Je n'obtiendrai rien.se dit Fernande.C'est 
là une de ces résolutions froides sur les
quelles il n'y a pas de prise. 

Elle examina fiévreusement la cabine. 
On voyait qu'elle avait été disposée avec 

un certain luxe, et Fernande devina que le 
projet qui venait d'être mis à exécution 
était prémédité depuis longtemps. 

A l'opposé de l'aménagement du bateau 
ou elle avait été primitivement captive, il 
n'y avait dans celui-ci aucune fenêtre sur 
le coté par laquelle ou eût pu voir les riva 
ges. 

La lumière venait d'en haut, par une 
croisée en forme de tabatière garnie d'un 
grillage en fer. 

On était là comme dans un tombeau.sauf 
que les froides murailles de pierre étaient 
remplacées par des cloisons en bois re
couvert de riches tentures. 

Contrairement aussi àce qui s'était passé 
dans l'autre bateau, Fernande ne pouvait 
pas sortir de sa cellule,se promener sur les 
Hauts bords, sur les plates formes de l'a 
vai;t et du l'arriére. 

Evidemment, toutes les précautions 
avaient été bien prtws pour qu'en l ' 

>u»ini i>»< a 
Uou avec i extérieur 11 euiil possible,moine 
par le regard. Les yen* n'apercevaient 
plus que la vodte du ciel. l«s nuages 

blancs et nacrés qui s'enfuyaient d'un vol 
léger. 

A la suite de cet examen, Fernando resta 
longtemps comme anéantie. 

Puis elle tressaillit. 
Un pâle sourire éclaira son visage. 
Elle venait de se rappeler ces trappes au 

moyen desquelles les fraudeurs pouvaient 
couler leur bateau en cas de surprise de 
l'octroi. 

Grâce à uno de ces trappes, Fernande 
s'était déjà préservée d'une façon inespérée 
des violences de Pierlaud. eu ouvrant un 
passage aux'flots de la Seine. Cette, suprê
me ressource lui resterait-elle encore ? 

Toute haletante, Fernande souleva le ta
pis, arracha les clous qui le fixaient au 
plancher. 

— U mon Dieu ! murmura te l le , accor 
dez-moi au moins la grâce de pouvoir mou
rir quand cetatomme entrera ! 

l'uis elle riteiila. a l t e r n e . 
La trappe existait.Ou distinguait parfai-

lement la rainure de son carre long.Seule
ment, de minces barres de fer la mettaient 
hors d'usage, l'empêchaient absolument de 
se mouvoir. 

Pierlaud s'eîait souvenu. Pierlaud avait 
tout prévu. 

Fernande se tordit les mains de Jéses 
poir. 

— Je suis perdue... pensâ t elle. Je suis 
perdue ! 

Les heures, en s'écoulant, augmentèrent 
encore la morne prostration de la prison
nière. 

Vers le soir Humberthe. sans proroncei 
I uneparole.vini. apporter quelques aliments 
auxquels Fernande ne loucha point. 

I La nuit ôtam •• .'•• ' ! ;" - eon» 
'son lai 

Auprès d'elle, 
de reteni ' 
I Kilt: ' 

mauts joyeux venaient 

C'était un canot plein de promeneurs. 
Fernando attendit. Puis, quand elle les 

jugea tout à fait rapprochés du bateau : 
- A moi ! cria-t elle d'une voix vibrante 

Au secours ! 
Mais aussitôt Humberthe parut, in

flexible, menaçante, prête â, bâillonner la 
jeune fille. 

Perdu au milieu des gais refrains, le cri 
de détresse demeura sans écho. 

Cet appel uésespéré contribua seulement 
à inquiéter Miclou et Humberthe, qui re
doubleront de surveillance. 

Ils restèrent sur pied toute la nuit, et, 
par moments, à travers les minces cloi 
sons de planches, Fernande les entendait 
indistinctement causer à voix base. 

Ils s'étonnaient de n'avoir pas vu arriver 
Pierlaud, que son aventure avec les prépo
sés de l'octroi avait retenu. 

Ils s'effrayaient de leur participation à 
ce rapt, qui se continuait audacieuse-
ment maintenant dans les parages de la 
Seine. 

Suresnes, Puteaux, Courbevoie, Neuilly, 
Asnières, toutes ces localités si peuplées 
au milieu desquelles ils se mouvaient, leur 
semblaient pleines de périls. 

Ils résolurent de s'en éloigner, de laisser 
aller le bateau à la dérive et de ne plus 
stationner que dans le coudepresquedôsert 
que forme la Seine.de Saint-Denis à Argen-
teuil. 

- Monsieur nous retrouvera toujours.dit 
Miclou. Aionsieur se doutera bien que nous 
avons redescendu la rivière, et c'est en 
aval qu'il nous cherchera. S'il tarde encore 
aujourd'hui, je lui enverrai une autre dé-
jièehe. 

rTumberth" r>~ '-•-"•••, •• ' ' •• e 

Il dépassa, vers midi, le pont de Neuilly 
et commença bientôt à longer l'ile de la 
Grande Jatte. 

Fernande ignorait totalement où elle 
était. 

La vue des rivages lui était interdite, 
car la cabine n'était éclairée que par en 
haut. 

Ah ! si elle avait pu voir, si elle avait PU 
deviner, combien son courage se fut subi
tement ranimé! 

A peu de distance d'elle, sur une barque 
de promenade, se trouvaient ses cl.ers et 
bons amis Alphonse Carisset et sa femme 
Christophorine. 

Le peintre était dans une semaine de 
chômage, sa femme aussi, et ils en avaient 
profité comme d'habitude pour venir à la 
campagne. 

Ils étaient même dans une de ces pério
des de richesse où l'on ne se refuse rien, 
et ils s'étaient passé la fantaisie d'une pro
menade en canot. 

Alphonse maniait les avirons. Chnsto 
phorine tenait le gouvernail. 

Ce petit travail, dont el e s'acquittait 
d'ailleurs avec inexpérience,ne l'empêchait 
pas de causer. 

— Ah t quel beau temps t dit-elle. Quel 
malheur que nos serins ne soient pas là. 

-Tucroisqu ' i ls s'amuseraient surl 'eau... 
comme les poissons dedans ? 

— Ils seraient contents d'èlre au soleil, 
do voir la verdure, le paysage... 

— D'admirer la nature ! acheva le pein 
tre en riant. 

Puis il ajouta d'un ton sérieux : 
— Pauvres serins ! Tu souviens tu,Chris-

tophorine ? (.'est mademoiselle Fernande 
qui nous a dissuades de les vendra.un jour 
que nous étions gênés. Elle nous a envoyé 
res économies oonr nous on'.-.r> r ,., s a 

I iOU-
Elle a bon cœur I... 
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